
Saint-Sulpice a engagé 
une politique volontariste en
matière d'usage des nouvelles
technologie puisque elle 
met en place, dès 1999, 
son premier site internet 
et qu’elle équipe des lieux
publics (médiathèque,
écoles,…) pour en faciliter
l’accès aux habitants non équipés.
Mais devant l'évolution actuelle
de l'Internet et son utilisation
dans de nombreux domaines
de la vie privée, publique et
professionnelle, la Ville devait
se munir d'un outil répondant
encore davantage aux besoins

et attentes du
plus grand
nombre des
citoyens.

Il nous faut délivrer plus de
services et d'informations via
le net c’est pourquoi une
refonte complète du site de
Saint-Sulpice a été effectuée.
Cette refonte s'est fondée
sur un travail, de plusieurs
mois, mené en interne qui
a permis de définir les
attentes de chacun.
Le site a été conçu par
la Société Milega.net de
Gaillac, d'après un cahier des
charges élaboré par le service
communication de la Ville 
qui a rédigé en collaboration
avec le services municipaux
concernés, les nombreux textes
de présentation.
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> La Mairie

Le nouveau site de la ville est bien
plus qu'une vitrine, c'est un véritable ins-
trument au service de la vie quotidienne
des St-Sulpiciens. Jouissant d'une ergo-
nomie soignée, d'une esthétique et de
fonctionnalités avancées, www.ville-
saint-sulpice-81.fr, a été conçu pour
être pratique, réactif et interactif. 

Ainsi, aujourd'hui, les services rendus aux
St-Sulpiciens sont regroupés autour de 6
grands thèmes : mairie, vie pratique, enfan-
ce et jeunesse, économie, loisirs et culture,
tourisme. Ce n'est donc plus le site de la
Mairie, mais bien celui de la Ville,
de ses habitants. 

L'information y est plus riche et mieux iden-
tifiée permettant l'accès à l'ensemble des
activités et des services proposés sur la Ville.
L'arborescence du nouveau site se veut plus
claire pour un accès rapide aux informa-
tions, en 4 clics maximum vous accédez à
tous les niveaux du site. Des intitulés expli-
cites contribuent à identifier rapidement le
contenu de toutes ces rubriques.
Le site dispose également de fonctionnalités
avancées telles qu’un moteur de recherche
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sur l’information en ligne et/ou archivée,
d’un plan de ville, d’une fonction pour
imprimer facilement les pages…
Par ailleurs, l'une des préoccupations a été
de faire de ce nouveau site un outil simple
sans « tape à l'œil » qui aurait risqué de
poser des problèmes de navigation, voire de
limiter l'accès à certains internautes. Un
design simple mai efficace qui met à la fois
en valeur les informations disponibles et qui
donne une image positive de la Ville.
Enfin, le nouveau site est évolutif,
puisqu’il est mis à jour directement et de
façon autonome par le service communica-
tion en collaboration avec l’ensemble des
services municipaux. Son contenu est donc
voué à être renouvelé au gré des attentes
exprimées et des besoins dictés par les
internautes et l'actualité.

AMÉLIORER L’ACCUEIL ET
L’INFORMATION DES HABITANTS.

La Commune de St-Sulpice innove pour
répondre aux attentes des citoyens.
Obtenir un renseignement ou un formulai-
re… autant d’occasion où le particulier est
obligé de se déplacer, au risque de trouver
porte close, de faire la queue, de ne pas
comprendre comment procéder…. 
C’est pourquoi le nouveau site de la ville
vous propose des informations pratiques
et régulièrement actualisées : annuaire des
services municipaux, adresses utiles par
rubrique, menus des cantines, pro-
grammes des activités du centre de loisirs,
agenda des manifestations, calendrier des
vacances scolaires et samedis vaqués,
médecins et pharmacies de garde, numé-
ros d’urgence, plan de ville…

FACILITER LES DÉMARCHES
ADMINISTRATIVES.

Les démarches administratives sont tou-
jours sources d’irritation, de tension et de
perte de temps pour les particuliers. 

Pour mieux informer les habitants sur ces
démarches, les simplifier et accélérer les
procédures, le nouveau site internet vous
propose par exemple : 
@ des formulaires à télécharger qu’il vous

suffit d’imprimer et de remplir tran-
quillement chez vous à tête reposée. Il
ne vous restera plus ensuite qu’à les
déposer ou retourner au service concer-
né par courrier, par fax (exemples de
formulaire disponibles : réserver une
salle ou du matériel pour une manifes-
tation, pré-inscrire votre enfant à la
crèche municipale ou à l’école….)

@ des formulaires à remplir directement
en ligne, ainsi par exemple : 
> dans la rubrique « Économie »,
demandes et offres d’emploi peuvent
être déposées. 
> dans la rubrique « Mairie », les asso-
ciations bénéficient d’un espace privilé-
gié où elles peuvent annoncer un évé-
nement dans l’agenda des manifesta-
tions ou sur le panneau lumineux de la
Ville, référencer leur association dans
l’annuaire…
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> En page d’accueil, les nouveaux arri-
vants peuvent commander le guide
pratique de la Ville et dans la rubrique
« Contacts », le particulier peut signaler
un problème aux services techniques
(éclairage défectueux,…), prendre ren-
dez-vous avec un élu…
> dans la rubrique « Tourisme », les
visiteurs peuvent commander des bro-
chures touristiques pour préparer leur
séjour à St-Sulpice.

@ Un guide des formalités dans la
rubrique (Vie ratique) où vous trouverez
toutes les réponses à vos questions. Et
pour les questions qui ne sont pas
abordées un renvoi vers des liens utiles
et notamment www.service public.fr,
le portail de l’administration française.

INFORMER EN TEMPS RÉEL
LES CITOYENS.

La Lettre Communale ne paraissant que tous
les deux mois, il a paru complémentaire
de proposer aux habitants qui le souhaitent
de recevoir tous les mois sur leur message-
rie électronique une lettre d’information
de la Ville. 

Ainsi sur la page d’accueil du site, vous
pouvez vous abonner gratuitement et rece-
voir chez vous les dernières infos. 

PROMOUVOIR L’INFORMATION
CITOYENNE ET ENRICHIR LA
DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Le nouveau site de la Ville, c'est aussi une
nouvelle forme de dialogue. Il n'est pas
uniquement destiné à délivrer de l'infor-
mation, il est aussi un moyen d'échanges
entre les élus et les Saint-Sulpiciens.
La mise en ligne de l’ordre du jour du
Conseil Municipal et des comptes-rendus,
du budget, de la fiscalité ou encore des
grands projets de  la Ville permet aux
citoyens de se tenir informer des décisions
prises, sans se déplacer. Le but est que
chacun se sente concerné par ce qui se
passe dans la Commune et d’éviter les
phrases du genre « on ne savait pas ».

La transparence du fonctionnement
municipal est aussi assurée par une plus
grande accessibilité des élus. 

Sur le site vous trouverez un tableau du
Conseil Municipal, avec les délégations de
chacun et ses jours de permanences. Vous
pourrez également prendre rendez-vous
avec l’élu de votre choix en ligne en rem-
plissant un formulaire.

SUSCITER LA PARTICIPATION 
DES CITOYENS

En page d’accueil du site vous trouverez
également un outil de consultation, type
sondage, sur un sujet précis, pour une
meilleure écoute des habitants. 

PROMOUVOIR LE TOURISME
SUR LA COMMUNE

Aujourd’hui beaucoup de touristes prépa-
rent leurs voyages sur internet, Saint-
Sulpice, à la croisée des chemins, dispose
de nombreux atouts pour les séduire.
Atouts qui sont mis en valeur dans la
rubrique «Tourisme».
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Passage, relais de l’équipe

Née de la volonté d’un groupe de
parents désireux de trouver un moyen
de garde collectif pour leurs enfants, la
crèche « La Nacelle » existe depuis
plus de vingt ans sur la Commune de
St-Sulpice.
Dès la création de cette structure, à
gestion « parentale », la Commune a
apporté son soutien afin d’en permettre
le bon fonctionnement. 
Au tout début, la Commune a mis à la
disposition de l’association une maison
située à Molétrincade (qui a été inté-
grée dans les locaux du groupe scolaire
Henri Matisse et qui abrite désormais
les bureaux du centre de loisirs). 
Puis lorsque « la Nacelle » s’est installée
rue des Iris (lotissement Y. Bongars), la
municipalité a pris en charge le loyer
ainsi qu’une aide financière par journée
de crèche et heure de halte garderie.
Plus tard, une auxiliaire de puériculture
dont le salaire était pris en charge par le
C.C.A.S. vient s’ajouter au personnel
employé par l’association.
Aujourd’hui c’est le Centre Communal
d’Action Sociale (C.C.A.S.) qui apporte
l’aide financière à la structure.
Le mode de gestion de la structure a lui
aussi évolué. D’un mode de gestion
«parentale » on est passé il y a trois ans
à une gestion « associative ». Ce nou-
veau statut permet à des personnes
bénévoles autres que les parents de
participer à la vie de l’association.
Depuis le début de l’année 2005, « La
Nacelle » occupe à Molétrincade, près
du groupe scolaire Henri Matisse, un
local entièrement neuf et parfaitement
adapté à l’accueil des jeunes enfants.
La Commune a fourni le terrain. Un
bail emphytéotique d’une durée de
trente ans a été signé. Tous les agré-
ments nécessaires ont été délivrés par
les services ayant en charge de veiller
au bon fonctionnement de ces struc-
tures (Conseil Général, Protection
Maternelle et Infantile…). C’est donc
dans d’excellentes conditions que sont
accueillis les jeunes enfants (de 2 mois
et demi à moins de 4 ans).

Crèche municipale et associative fonc-
tionnent selon le même principe.
Tout comme la crèche municipale, la
structure est multi-accueil (accueil
régulier et occasionnel). Elle applique
également la Prestation de Service
Unique (P.S.U.) selon les directives de
la Caisse d’Allocations Familiales. Les
parents signent un contrat qui les lie à
la structure et où ils mentionnent les
heures de garde qui leur sont néces-
saires. Ce mode de calcul considère au
plus juste les besoins des familles. Le
repas est également compris dans
le prix à payer. La société Scolarest,
désignée par la municipalité pour 
fournir les repas des écoles et de la
crèche municipale, qui sert également
en liaison froide « La Nacelle ».
Grâce à cette construction la capacité
d’accueil de « La Nacelle » est passée de
14 à 20 enfants. Ce qui vient augmenter
l’offre de garde sur la Commune. La
crèche municipale « Les Lutins » ayant
quant à elle une capacité d’accueil de
30 places. Ces 50 places sont prioritaire-
ment réservées aux St-Sulpiciens.
Consciente de l’aide considérable
qu’apporte l’association pour l’accueil
des jeunes enfants sur la Ville, la muni-
cipalité a accompagné les divers
bureaux de l’association dans le projet
de construction. Ce fut pour les diffé-
rents membres des bureaux ainsi que
pour l’équipe une lourde charge et la
municipalité leur adresse félicitations et
remerciements.
Afin que « La Nacelle » puisse fonc-
tionner correctement il est nécessaire
que les dépenses soient financées de la
sorte : 1/3 par les parents, 1/3 par la
C.A.F., 1/3 par les autres partenaires
(actuellement le C.C.A.S.). Aujourd’hui
l’aide apportée par le C.C.A.S. s’élève à
36 000 € par an.
Compte tenu de l’engagement finan-
cier important du C.C.A.S., des
membres de la commission adminis-
trative et de la Commune sont
membres de droit du conseil d’admi-
nistration de l’association.
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UNE JOURNÉE
À « LA NACELLE »
Voici, comme si vous étiez, le dérou-
lement d’une journée à la crèche « La
Nacelle ». Bien sûr la journée est
adaptée au rythme de chaque enfant
(sommeil, repas, propreté, activités).

ºLA NACELLE

. . . . . . .

Relaxation, moment calme

17h Accueil des parents






